
DEUXIÈME ÉDITION 
déchargea en pleine poitrine un second ooup 
de revolver. La mort dut é'r* mstentanée. 
ear le prêtre fut trouva baignent il a os M D 
saug.maisla figure toute calme, aeat aucune 
contraction de douleur. 

Le prêtre maronite, son auxiliaire au vil-
letre d'ad.iloun. alla relever la dépouille 
s»Mêlante de la pauvre victime, tandis que 
Mgr le Patriarche de Jérusalem, préveau 
aussitôt, télégraphiait l'attentat à M. atoveéa, 
aonsul de Franoe à Demis. 

i l . Savoie agit sans retarder, très énergi-
mi»xtnt et avec le plus grand dévouement. 
Il obtint sur rtieura du vali de Damas ua 
piouet de sa4data et envoya sur lea lieux se* 
drosrnan avec le muteaseril pourre obercber 
et arrêter le ou lea assaeeia*. 

Une. nouvelle dépaehe. arrivée aujour
d'hui, annonce en cet terme» que cette ar
restation eet faite : • Ase<teeia de Garello 
arr-'.ù avec de nombreux complices, et con
duit A Damas. » 

.Espérons qua justice sera sévèrement 
rendue, car tout semble indiquer une sé
rieuse préméditation. On avait parlé de 
vengeance particulière d'ua Arabe, i qui la 
son prêtre aurait prêté de l'argent et qui se 
trouvait aane l'impoaaibiUTé ae le rendre. 
Le mobile du crime parait avoir été oui 
autre. Il s'agit d'ua complot organise et 
aurpue! ne serait ae* étranger l'antagonisme 
des scftisraiflcnjes d'Anjleun. 

Depuis auoIgtM tempe es» an voulait à 
Dom Garelle, i cause de son aile. Un de cet 
c'eraien. jours, il vit un fossé creuse devant 
lu porta de son jardin, et aur la talus de ce 
fossé, une balle i e revolver était posée aa 
évidence. C'était sans doute l'annonce lu 
s o n qu'on lui réservait. Il n'v prêta qu'une 
attention médiocre. Cependant le crime de
vait suivre Mentêt. 

Dom Garello était originaire des environs 
da Mondovi (Italie). Il tombe ainsi victime 
de son ardeur apostolique, à l'âge do 38 ans, 
laissant aux prêtres et aux fldeles du dio-
aèse de Jérusalem le souvenir d'un dévoue
ment à toute éprouva. 

Les pèlerins de Jérusalem prieront avec 
nous pour que ce sang si indignement ré-

È
andu soit un gage de fécondité pour cette 
iissioa naissante d'Adjloun, i laquelle l'ac-
vité de ce saint prêtre promettait de beaux 

Jours. 

M. LOmkïW RUSSIE 
M. de Lanestan a au une longue entrevue 

avec le centre-amiral Marquer, faisant fonc-
•oti d* chef éYélal-mnjor. 

On assure, quoiqu'il s'y ait aucun com
muniqué officiel, que )a ié asséna aéra 
désigné pour recevoir à so i bord M. Loubet 

L'standre qai ira en Rus* e comprendra 
quatre unité* tous to commandement d'ua 
dorrtre-emira . 

•Test orobeblemont i Dunttercrua ques'em-
aarquera le préti ieat de la République. 

Dans la courant du mois oroeham. arri
vera de Saint-Pétersbourg le projet de pro
gramme du séjour an Russie 

- - m • » - i i 

la péTc fWalejes mm 
Le vête de la grève générale immédiate par 

le Onerre* dee mineurs, réuni a Alai*. a eauaé 
BJIH irotonde émotion dans lea région» îatéV 
seasees. 

Ce vête va-Vi! *tr* aervl d'èxéeatton. et lea 
mineurs dé tous les bassins vont-ils recevoir 
de la Fédération nationale l'ordre da eaaaer la 
travail? Il paraît que la minorité s'efforce de 
mire revenir la majorité aur son vote, et ai eue 
ne réussit pan. on* scission dan* la Induration 
nationale ae serait paa impossible. 

Députa le vote de la greva générale, to Con
grès a'a pas tenu de séance publique. Il s'est 
récni dmx Wa^saajaé/tngatseiréte. -On»»'* est 
violemment dispTReT rar*naTottre paPlTsant et 
adversaires de la grève générale. même on aa 
est vean aux coups. 

M. Baeaner. de to Péflèratien de la Loire, 
ayant reproché en termes plus qoe vifs à 
MM Best» « La étend » leur attitude è Lent. 
en octobre dernier, et avant aorte eontra eux 
dé gravée aeeusatlons. le Congres a été appelé 
ê aa prononcer sur l'attitude de M. ascaliar. 
Celui-ei a été Marné par 1M voix eoaire M. 

un assors que le Onagre* a pris, nier soir. 
*c* uonvoHe Résolution en eo qui concerne le 
grève générale ; maie oa ne sensuelle aat sotte 
résolution. Est-ce l'ajournement ds la grève* 
atat-ee au contraire l'adoption dos mesures 
trop aratoires nécessaires, araat qua l'ordre de 
eaaaer to travail soit on TÔT* dan» (osa les bas
sins* 

On aait seulement eue la Congrès a déaidé 
da rédiger an appel aux mineurs da Prenos. 

Ea cas de déelaranon de grève, le chômage 
aera-t-il générait Daprès le* renseignements 
•eeueilns dans tas basai as da la Loire, da 
Monteean et du Mord, la mot d'ordre sera abéi. 
et le trnvaij eeaaera. Il y aura resituac-. au 
moins aartiella. surtout daas to Paa-de-Calaie. 

wn télégraphie au Petit Journal : 
Montpellier, t mars. • heures soir. 

L'aunooee d'eue g-ève générale à Garmaos: 
vient d» a JUS arriver à l'instant, et ua batail
lon du t » féginjeat d'iaraatarie visât d être 
consigne et août les armât prêt è partir. 

(Tedr U suifs dtt* Dernières Jfousellm.l 

LA DÉPOPULATION 
La Commission de ta dépopulation (eeetten 

de le natalité) s'est réunie*u nvnistAé éa l'In
térieur ci a tracé le plan da aaa ira vaux. 

El le a nommé d-mx rapporteur* pour ' 
de* eaaaea de dépopulation. 

Ces causes, d'après la Commission, sont aa 
nombre de neuf. 

Ella lea êuumère aioai : causes physique». 
morales, soetales, professV nntlles. économi
ques. Osealea et juridiques. Elle mentionne ée 
plus les eauaea ptittiquee eobdivtaéee allee-
mémee en fonctionnarisme et bureaucratie. 

MM. Qui en* et Brtoux aoat chargée d'éluei-
der la queatien. 

COTOIUER P A K M H M E 
Chambre dêê députée 

Par ua clair soleil, alors qua Paris entier 
te donnait un peu d'air et de gaieté, nos 
hommes d'Etat singeaient, sacrifiant tout au 
bien mbl ice i tetie formu'* pou t s'employer 
dans .a cireouttauc* Mais l o u e s les mae-
earadas de la Mi-i ieréiDe M anal aaa to; cé
ment aur loe boulevards * 

—o— 
Le matin, M. R r l a s e a , dent la figure ré

jouie decroque-raorle' était dérob-e aux ova-
lioas populaires, avait cru da son devoir d* 
faire tout seul ton petit botn méat de car
naval, aa reprochant a M. fubet d'oaer dé
fendre las ressources du pays contre las 
fantaisie* uitra-cann.ieuses d'un ministre 
des Finances aux abois. 

Mais son xèle ministériel et le faux noa 
sous lequel il l'abritait avaient été mis en 
lamentable posture par cette cinglante ri
poste da son adversaire : 

— Il tant que vous ayez de bien grosses 
préoccupationa électorales pour parler ainsi I 

Du coup, le Grand Pontifa aimé du Péli-
eao Blanc était rentré dans ton majestueux 
silence, et de toute la journée, pour sa ven
ger tant doute, n'a plut" reparu: quelqu'un 
prétend l'avoir reconnu, daoe l'après-midi, 
déguisé aa folie derrière le ebar de la raina 
des raines, et axcitani par set lazzi et t e l 
gambadât la geiete-dr ta foula. 

—o— 
L'après-midi, aa orage effroyable t'est 

déchaîné au camp ministér cl : éd. L a s l » 
en fut l'auteur. A-l-on l'idée d'un audacieux 
étant proposer la suppression de ce procédé 
Si parlai tement commode qui consiste à per
mettre i deux ou trois douzaines de députés 
de voter par 400 ou ôOO voix, des milli on* 
et parfois det milliards? 

* « S voix ont voté l'urgence de la propo
sition, SIS l'ont repoussée. Mais il n'a fallu 
ritn moins qu'un scrutin public i la tribune 
par appel nominal pour décider, par A ait) voix 
contre I S S , la discussion immédiate : ce 
chiffre indiquait tout juste 302 présents, toit 
a de plut que la majorité absolue requise. 

Mait quand est venu le scrutin tur la fond, 
cette fois selon le mode ordinaire, ce n'est plus 
302 bulletins comme tout i l'heure qui t e 
sont rencontrés dana l'urne, mais bien 454, 
dont S e S ea faveur de la proposition et 
8 3 8 con're. La vote par procuration est 
donc maintenu, il t'est sauvé lui-même, et 
nous jouirons encore de ce pittoresque spec
tacle, trois douxainet da députés éparpillés 
Ci at l i sur les banquettes, et volant chacun 
pour dix, quint» ou vingt collègues en 
excursion i la mer, i la mootagne ou chas 
laurs électeurs. (Test ainsi que tout votées, i 
un/ voix parfotde majorité, las bonnes lois 

2ui vidant lea pochas des eontrib'iablea ou 
u-tngleat les libertés d'ua grand paya I 

—o— 
On a reprit alors la discussion du budget 

des recettes, que la majorité est dévidée i 
mener tambour battant. 

M. Cail'aux aussi, du reste, at c'tsl pour 
cela qu'il demandait i tes amis d'écarter 
tout ae qui pouvait retarder la liquidation 
définitive du budget. Mais ses efforts ont 
été vains, en partie du moins,car une majo
rité da ê0 voix ( S O S contre S S S ) a main
tenu malgré lui la proposition Kloiz, incor
porée par la Commission A la loi de financée, 
et qui étend la taxe progressive sur lat suc
cessions aux sunceaaiona supérieures i ua 
million : étant ail rai s, d'ailleurs, le principe 
de la progression, on ne voit pas ce qui 
justifierait l'exemption ea faveur des plus 
fortunés. 

Comme fiche de consolation, le ministre | 
a obtenu pour un temps. — car la question 
reviendra tant douta soat forme d'amende
ment, — la disjonction dee article» par les
quels là Commission voulait établir, au 
prom de l'Etat, le monopole de l'joriat, de la 
raftiuorie et^d*éJHpnto 4 » l ^ u m - i 

Oesont surtout les arguments ue M. Dam-
n e t t e , montrant ea qu'aurait de ruineux 
pour IBtat lui-même, et de dangereux pour 
les consommateurs et l'industrie, l'insiuu-
tion d'un nouveau monopole d'Etat, Drélude 
d'une socialisation t outrance, qui ont en
traîné le vole de la disjonctioa. 

On dit la Chambre prête à siéger mainte
nant sans désemparer pour te débarrasser 
de ce qui reste encore au budget. 

Séanca du vendredi 7 m a r i (matin) 
Daas le* trois heures es séaace de os matin, 

la Chambra a'ast exclusivement oocupr.e éa ta 
ooatrihution personnelle mobilière, si violem
ment bouleversée l'aa denuer par l'amende
ment Le Moicoe. 

Cornas* eatréo on matière, on scoiaHate, 
M. Dooker David, s'est plaint qu'à Aucb. les 
cotes des adversaires dsta République: l'arche
vêque, le préfet 111). las eooveots. eusseat été 
éégrevèes. M. CaiUaux a déclaré le fait eoa-
tronvé. et l'affaire en est restée M. 

Le premier amendemrat a discuter, de 
M. Chauvi», portait dégrèvement: de la tota
lité da l'augmentation de la part da l'Etat pour 
les coatribuab.es dont ta loyer est inférieur 
t 50U francs; de la fraction de cette augmen
tation au parieur* à a a de la note normal*, 
pour las contribuables d'un loyer da S00 francs 
i l 000 francs. 

L auteur de l'amendement se déolareit prêt, 
d'ailleurs, a aa rallier, par exemple, a lamca-
demént terrien, qui invite le gouvernement à 
préparer pour l'an proahain aa projet révisant 
la répartition t e la contribution parsoanelle 
mobilier». 

M. Oanthiar (d* Clagny) a reproché vivement 
au ministre d'avoir, après le vote de l'amende
ment Le Moigoa. laisse aux Conseils généraux 
le choix entre l'ancien mode da rèpartiuoo et le 
principe suivi pur la Cliambr*. 

11 ea eet r«jultè pour certains départements 
et certains contribuables, un véritable écrasa
ssent: la uoatingeet a monté, parfois, de 100%. 

Deux système» sont *n préseao» pour remé
dier au mal : dépraver noa le contribuable, 
mais la èemmune. en laissant aux Coaseila 
généraux le droit d'accorder ou de refuser la 
dégrèvement: dégrever dans une mesure déter
minée to contribuable surchargé. 

Le eeul moyen efficace serait da dégrever. 
sans distinction ni exception, tous ceux qui *at 
été surchargés da plu» ae è y,. 

- a i 

U Ministre des finanças. M CeWaax. fort 
• mourras**, i nit b procès rétrospèctir de 
l'anieadossoat U Maigne. mais an se déclarant 
incapable d'indieuer a* rameu* au raal. 

Ea rénlt*. les nlaiale* viennent bien moins 
dea dépariem mis surcharge-' >j"r des deparui-
menu dégrevés, oh la répartition • et* mal 
faite: l'Etal ne saurait rnonorire dea erreurs 
corauii»** par la» Conseils icen*rsux. 

— Mais il u t rosponsnble. s intérrorapu 
U. Poiaoar*. du mauvais eonsaii qu'il l*ur a 
doneé. 

a <r*oi M. CallUaa a répondu qdH avait sim-
aiément Ind-qoéle reeultat d* enaquesystème; 
les augmemaliona ont été voulueo par a majo
rité de chaque Cousai! général, qui a surchargé 
ou dacuaiyè tel ou t*l arroodissameQt. .-u.T»ni 
en* eelei-ei avait ou mm une majorité arme \, 
défendre, aoumaoi l'KtM payerait-il les oav M t 
des Coaseds généraux '. 

La rfiamor* ne peut qu'une chose, donac-
aeat Consens générai» des ranflitaa pour ré
parer a leurs frais, la faute qu'ils ont commis*, 
en ne rien faire du toat : tout aiitee svst*sBs 
ajouterait nus seooade faute a la première. 

Ce débat K* poursuiTrn ce soir. 

Séance du vendredi 7 mars (soir) 
E'ance è 8 heures : M. D*schan*l pre&ide. 
On aoopte 'ans débat ua projet approuvant 

la convention passée entre l'Etal *t la viii* 
d'Avignoa. au sujet d* la cession, au profit da 
l'Etat, de l'usufruit du ebauau dea Papes. 

Une demande d iotarpellaUon est déposée par 
M. D*nls Ouibart. sur I* traité angio-japonuis. 

M. Oslcsssé expose qn* es traité, commu-
niou» au gouvarnement français avuat sa pu
blication, ns modifl* sa rien aotre situation ni 
notre politique franchement pacifique en Ex
trême-Orient. 

si nos Intérêts étaient menacés ea qnelqa* 
m**ur* qu* c* soit. I* gouvernement serait eu 
eut. avec l'appui du Parlemant. da las sauve
garder 

Dans eas conditions, il est à la disposition ée 
la Cbambr*. 

Malgré l'insistance de M. Denis Ouiaart. 
at les motifs qu'il invoque en faveur d'une d«s-
eussion prochaine justifiée par celle qui. a déjà 
eu liau nui Parlements anglais et allemand. 
Ilaierpellation eai par 331» voix coutr* IvU, 
fixée a la suite des autres. 

L e » s s e r s a 
Autre question ds M. Ribot au ministre des 

Finances! auquel il demande s'il ne communi
quera pasauxCiiambres, avant leur séparaUcn, 
le texte ufiioiel ds la convention internationale 
aur *s sucrés qui vieat d'être signée. 

M. Calllaux. — r,e gouvernement a. en effet, 
passe avae presque tous les grands gouverne
ment*, européens ose cnnventloa comportant 
la suppièsMoa d* toute* las primes sur les 
sucre». |Ap, Isudisstments sur de nombreux 
bancs.) 

Le text* de cslte convention ssra très pre-
ebaioeraeni lotiium au Parlement. 

(Juant au régi.ne de la procliaiaa campagne. 
Il ne sera paa luudiae. I* nouveau régime ne 
devant étr» mis en vigueur quau 1" septembre 
laUS. 

On raprsnd le débat sur 
I.» l o i d e finasers 

M. Rouvior *xaoon* a son tour les divers 
amendements praseiités pour dégrever 1rs 
départements surenargss pari» vote d* i'»m«u-
dément Le Moigoe. 

Nous sommas, déclare-t-tl. devant une véri 
table erreur du législateur; il ne s'agit pas é en
lever le dégrèvement accord* a certains dépar
tement», ruaisde prendre sur les ronds généraux 
du budget d* quoi diminuer la charg* que cette 
errtur a tait peser tur certains autres départe
ments. 

On aura beau rejeter la (eut* sur les Conseils 

Sinéraux. las électeurs lulsssront la responsa-
iiité è ta Chambra: c'est ce qui arriverait st. 

somme le protose M. CaiUaux, la Cuambre 
dés.dait d* ne rien taire 

La solution de M. Klotx. qui consiste t pro-rosor de lais<<sr les Conseils généraux dépraver 
leur gr* telles nu telles communes, elle a le 

tort ds paraître faira quel iu* chas* *a ae fai
sant ne*. 

La seule soluUon de nature a influeneer heu
reusement les électeurs est celle que proposent 
les amendements Cnauvin *t Jamen. séparé* 
PO réunis, nn dégrbvament d'office an faveur 
dee éontribnsPle» doat les cotas n* dépassent 
pas un certain chiffre. 

M. Cusuvin lit un texte nouveau réunisaaat 
lès deux aniandeiner.u et qui, par un hasard 

3oi *g:\ie fort l'euditoii t. se Irorjre en repro-
uire exactement ua antr* de M. Gauthier da 

C'aenv. ééerevant d'office d'uan son.no »iftl« 
îr.'hi^PI'r*0!*''0*^ 
été augmebUa de péue d* h % pour la part dé 
l'Etat-

M. B**iy réclame le déa-rèvemont d'effio* 
piur butes lee augmentttioM. 

Pour M. Klola. la Chambre n'a pas le droit 
de dégrever d'office, elle, ne peut qu* loernir 
aux Conseils généraux le moyen de corriger 
leurs erreurs, eo permettant aux commuées 
d'obtenir un dégrèvement. 

L'amendement Berrv : • Tout contribuable 
qai. du fait de la loi du 10 juillet l*>l aurait k 
supporter une augmentation du taux desaoota 
aersonuelie-mohuiere, obtiendrad'omee remise 
du montant de cette augmentation > est. après 
poin'age. adopté par 8 M voix contre l i é . 
(Applsud ssoments sur de nombreux bancs.) 

M Chauvia proposé l'additiea suivante : 
< Tautekns seront exceptés du dèqrevement 
lea eontribuabies doat la aote mobilier* anté
rieur* è la loi du 10 juillet 1901 eet supérieure 
é 160 tr.me*, part da l'Etat > 

L'addition aat votée par 31* voix «entra 114. 
Lat soaas» uontinu» 

"SÉNAT 
Séance du Jeudi 6 mars 

Lat m a r i n s M a r c h a n d a 
Ce pendant qu'A travers les ruas de Paris at 

raints promenaient leur royauté d'un jour, las 
sénateurs discutaient dos smtlierakoae A 
apporter a la marins marcasnd*. 

En l'espace de quatre beurea. de • à T beurea, 
voici ce qu'ils ont fait : 

Revenant un peu arriéra, ils oat adopté l'ar
ticle 11 qui fixe le régime, après la 30 jan
vier 1068. des vapeurs soumis A la loi de taM 

Et. coup aur coup. Ils ont adopté tes aruoles 16 
A 34. aon sans da longues discussions. 

L'article lfi obiigs les navires 4 se faire 
réparer ea F. ance. ai lea frais excédent 16 francs 
par tonneau. L'article M règle la question dea 
péages locaux è établir dana lea ports, l.'ar-
Ucl* 17 déSmt la aompositioa des équipages. 
L'arilcle lt fixa la part d'ouvriers étrangers A 
en.ployer daas les ateliers (pas plut da » s.) 

A la vapeur, la Sénat adopta lae derniers 
articles da la loi. 

L'austral do Cnvorrlll* obtient que I* fret 

de» ententes fran-f national de /a métropole, 
pans*, soit r ss.-v* au povlilon national. 

as. Aniiiiim IIJIIO-I fait ornadr* aa eonséa*-
ration nette disposition additionnelle : la dé
pensa ne pourra exe* 1er le raillioas par an 
•ear lea p-imes A ta navigation et i millluna 
poov >e< primes a !a construotioa. 

La suite aujourd'hui L S, 

Séance di' • <• »dl 7 mars 

lat séance *s< ou vu s * * h. ld sous la prsV 
«idenee de M FalUêres. 

I* Senai adopta an projet de lo: local inté
ressant la Mayenne un projet de lo autorisant 
•a cr*dit supplèrrtaéure de 19000 fraaos pour 
I* personnel >lu cvin» protattani 

fT odopte ensiiHè une proposition de lof dis* 

Seasant las sapiu-s osmpiers det périod*» 
exercice auxqu"!!*» aoat tauiuis les Bornait a 

de la cassée ter itortére. * 
Les senateui* ailopteat encore an arêdit da 

9ÛOO00 francs pour le pavement des nrttues A 
la soricicu.liiie. 

St l'on revient A 1» marin» marchand». 
M. le rapporteur, pour donner satisfaction A 

M- Duboat. doi.t nous avons donne tuer las 
d.sposition» -d lit onne.II*» propos* ce t*xt». 

( Le montant des compensations d finement 
et dea p-""-s A le navigation est limité au 
chiffre glnba1 de 180 million». 

La montant des prime» i la construction ne 
pourra dépasser celui dé 40 mitlions. » 

La aéaaco oontlooo. 

LÂ mifc^iapiifi 
DEVANT LA CHAMBRE 

Nous avons donné, hier, les conclusions 
du rapport de M. Proche, au nom de la 
U* Commise.on des pétition*, sur l'appli
cation des lois sur les Sociétés secrètes i la 
Franc-Maçonnerie. 

Da l'exposé prvseoté par la rapporteur, et 
du rapport préalable, où il a coordonné et 
consigné les extraits des documents secrets 
qu'il a pu réunir et compulser, il résulte 
pour la CouiiaiSaion la prouva de» faits sui
vants : 

1» Ea fait : 
Les associations franc-maçonnique* et leurs 

fédérations constituent des Sociétés secrètes 
dissimulant, avec le plus grand soin, ia but im
médiat qu'elles poursuivent. A l'heure présente, 
st leurs movens d'action : 

Lt kut immédiat pur tilt* pourtuivim. ut 
iaccup«timt*t dés oout>oir.< publia; elles 
veulent ainsi établir leur domination pour im
poser A loua le* citoyens, dans la vie sociale, 
leurs doctrines philosophiques et politiques: 
leur intention — tollé qu'elle a été révélée en 
10») par on orateur qui availla mission officielle 
de formuler leurs aspirations — est d'obtenir 
t qu* p-Tsunn* n« Doug» plus *n Franc* en 
dehors d'elles •: 

Leeditee associations. »ontrair*ra*nt A tout 
droit et par un* série de moyens reprèben-
sihlrs. exercent une puissance incontestée dans 
l'Etat: 

littt* puitsane» m mamfttU par du octet 
attentatoires aux libtr'.is el aur- drnit* dtt 
citoyens, par des emoiétemunts sur MM pou
voirs constitué* *t par un* oroissant*ingérence 
dans les services publics; 

Elles font prendre A leurs adeptes < sur leur 
honneur et leur conscience > des engagements 
qui enchaînent peur toujours leur liberté de 
cuoscianee, tout au moins dans la vie fatailiale 
ou sociale, et leur libsrt* indinauall* et poli
tique. 

Elles s'efforcent, par des movens que ne sau
raient justifier ni le droit de propagande, ai 
l'influence A laquelle peuvent légitimement 
prétendre les groupements ou associations 
politiques, d'arsi-ctr dt* prissions sur lt ffon-
ver+tment tt d'obtsnir d» lui dtt cumplai-
inaoti, dtt faoturs tl des services destinée à 
msturer leur propre domination; 

Elles prétendantiiaposer, sans qo* las élec
teurs ea soient avertis ou le puissent soupçon
ner. A eaux de leurs adeptes qui soat repré
sentants du pava, des obligations at des direc
tions constituant ée véritables atteintes A la 
souveraineté nationale et au principe de l'indé
pendance dea mandataires da peuple : 

Elles entendent, contrairement au prinnipe 
de l'éxale admissibilité de tous las citoyens. 
faire attribuer g- leurs stules eréaturtt tét 
flenetiots dt I Stal; 

K'ies a'Hrttt et »v»>rrfp-t!Wn< '*»*• lèar» -
i o o « o o d » n s ms,aom;ar«usHs Socv-teti.annexées • iplns1î*u; rrrôi-hV s f c 4 t e r n * f t r c * f toge*, W * 

Î uantité oo»*idirat>le dt fbnctionHuirts ete 
rites les administrations. ailes leur mena 

Ssnt des appuis eontra leurs clie.fr. des avança
ient* rapides et seau laleux. préjudiciables A 

leurs ca'oa-ades et au bien public: elles ea 
obtiennent en retour, par violation dee pria
nt p** et dee règles de notre droit publie, grâce 
A dea engagements solennellement jurés. 1er* 
de l'initiation, sous la menace des peines et 
des vengeances maçonniques, des renseigne 
man's. des faveurs et dea servions de tout 
ordr*. nn'.«minent des ssrvioes électoraux. 

Soit par elles-mêmes, soit par des Sociétés 
no elles oat créées o» dont elles ont pris, en 
seeiét. la direction morale, ailes se son! insi
nuées daas les se/vicas d* l'enseignement na
tional at se servent des maîtres dont elles se 
sont fait dea Adeptes oa da* auxiliaires oém-
plaiaaais pour la propageOoa de leur» doctrine* 
pbilusophiqu»»: 

Mlles eaereent ou tentent d exercer, grée* 
A leurs rapports st«ac les Franc-Maoonneries 
étrangère» et A'(tare ramifications dans lea 
co'oniee. une in/lMtvtoe inadmissible tur i* 
politique extérieure de i* Frant*. 

Elles conseillent a leurs membres de leur 
faire, par vole de personnes interposées, les 
libéralités qu'elles sollicitent da leur générosité: 
elles se consument det patrimoines de main
morte tous la couvert de Sociétés civiles, 

Mlles *» dispensent indûment dt payer la 
Uurt de 6 % sur leur revenu «I ta taxe 
d'abonnement qui le* doivent légalement 
frapper ; 

Malgré les prescriptions formelles des ar
ticle» 8 et 10 de la loi do S* juillet 1*81 sur la 
presse, tilts n'opèrent plut ni lit déptu 
administratifs, ni te dépit'Jadieiair* de leurs 
imprimét tt dt tturs éerilt pr>-iodiçnts. et 
notamment d*s fascicules eont»aantla»e»mpt«a 
rendus de laurs travaux. 

a- Kn droit: 
Ut telles associations, accomplissant ont te 

proposant d accomplir dee actes contraires 
muer. Mis. portant atteint* A de* droits 
geantts parla loi. oa provoquante dee actes 
eut vicient ces droits, i >-w;ifu»at aux termes 
de l'article t de la loi du I- juillet 1901. des as
sociations au Ile» comme ayant ua objet et une 
caos* illicite* : 

Se donnant pour tut de conquérir le gou-
ternement dee esprits et la direction dee 
contetenats dans ia via familiale et dana la via 
sociale, siaon dans te for intérieur, 
de» 
eu» 

générations nouvelles, occuper et dietri-
r lis fonctions, placer dtt serviteurs dan* 

LA imm wm 
DHTXIÈME PARTIR 

L ' A V E N T U R I E R Ma-t-GRat L U I 

{Suit») 

Tl ajrtsda avec son revolver un point dana 
reapaue. Mornaix, placé derrière lui, te mil 
au joint de oilr>;. A plua de doux liouea en 
avant, parmi te poudroie.neut du soleil, 
dana les sables, oa apercevait un petit nuage 
d» poussier». A. l'aida d» son pistolet, le 
Malgache plaça succettivement le regard da 
aea trois compagnons aur ce nuage, at »ba-
eun d'eux put voir, isolant le noyau du nuage 
l'ombre lointaine d'un cavalier galopant A 
toute bride. 

— Jonathan Smith 1 prononça lentement 
Miguel. 

— Mort ê chevaM t'écris Vornaix avec 
irier ». Si bien montés qur ouut soyons, 
non-, aurons do la pain* A dev*iie*r oat 
enrage-1*-

— Si noua oouvioas seulemeat l'atteindre' 
murmura Miguel. 

Au lieu de faire le tour de la loge, not 
eompegnont rentrèrent dans la maison par 
la fenêtre comme ils en étaient tariw. appe
lant Oeargie A pleine voix [je vieux ouah-
maa vint à l'ordre aussitôt escorté de son 
ehien i><ago- C'était ua u' elier modela. 
Avec son aide to* cùevaux fureu'. s c i e s an 
ua ciin U'OMÉV 

—Tu n'as pat te temps de faire toaeompte ' 
bonhomme, lui dit Roger. Tiens. 

Et il versa dant la main tendue ds Géorgie 
une poignée de poudre d'or, 

Géorgie dit d'abord merci avec beaucoup 
da calme, puit il salua, ce qui ne lui était 
point habituel, puit le rouge monta A tes I 

Iouea. Chez cet numuies l'émotion est lente ! 
> venir. Tout A coup il appela Diogo. son i 

chien, et mit ta bouche A l'oreille de ia bête. 
disent : 

— '.e gentlemen adonné plut de cinquante 
dollars 1 

Il étendit A terre le haillon qui lui servait 
de mouchoir et y noua ton Iretor. 

Jenetuppotepatqut Diogo connut larith-
inéiii|ue. ai la valeur de l'or, mais il sentait 
son maître comme les physionomistes épal-
lent ta pensée tur le visage. Il allongea la 
cou de façon « ce que la museau continuât 
la ligne des vertèbre* et lança un long hur
lement de triomphe. 

Nos quatre amis étaient en selle. 
— Pied A Utrrei, gentlemen : s'écria Georgto 

Vous m'avez donné do quoi acheter une bat
terie neuve pour mon pauvre vieux rifle, de 
la poudre, du plomb. Ah! Ah! je vais monter 
un joli cerumirce! je veux vous donner 
quelque chose aussi, quelque chose de bon. 
Pied A terra s'il voua plaît, ne réfutes paa le 
vieux Géorgie. 

— Nous somme* pressés, mon brave ré
pliqua Mo.-naix. 

— Que vous alliez vert lt Murray ou vert 
Melbourne, mes n ftrea, js vous ênseigue-
rui de» routes qu. abrégeroul le ciirruin. 
Vous ave* de l'or sur vous, il y a encore uiea 
dtt» OUjjhrangeis dans lapiaiûe. Vous n'Aies 
paiHordon l.eatn. vous, gentlemen,quoique 
vous ooriicx son èasAuaae, ' o u * faites la 
guerre, je vois biau eeia. Je veux vousuwa-

aar les moyent de ditparaftre aux vous de 
vos ennemis, comme ai la terre rouvrait riur vous recevoir, russenl-l-il s cent coquins 

vos trousses, lo moyen de gagner Is mai-
aoo d'un Adèle serviteur qui aura toujours 
bien un rôti d'opossum A vous offrir al du vin 

Îu'il vous gardera : es deruièree bouteilles 
u therry «t du elsret d'autrefois. Bh ! 

Dingo! pauvre bête I n'est-ce pat que je peux 
confier lo secret de ma maiaon A ce géné
reux gentilhomme? 

Oa ne peut aller jutqu'A prétendre que 
Dingo fat de foroe a répondre : Brigadier, 
vout avet raison! tnait il est certain qu'il 
te précipita sous bois, aboyant et reniflant 
comme un chien fou. 

Il n'était personne parmi nos amit qui aa 
tût da quai prix peut Aire, dana la vie d'aven
tures, la connaissance d'uoe retraite ou d'un 
passag». Leur plan da campagne devait lat 
ramener nécessairement daot ce pays, après 
leur -xrursiou A Melbourne La grande 
bataille qui ne pouvait manquer d'être livrée 
un jour ou l'autre pouvait avoir lieu dans 

La Mefa 
tur le table 
aea P'SIU»». Igacbe sauta le premier 

— tin peut avoir besoin, dit-il, de mettra 
la tonne en tflreté. 

— Moi. j'aime lot trucs /-s'écria Grelot. 
atornaix nésiUtt U demanda: 
— Oui gardera not chevaux» 
— J» reponds des chevaux, répondit G»W-

gie. Du reste, les gentlemen pourront juger 
par eux-iuémts si leurs montures tont en 
tûr»te. 

dornaix mit pied i lerre à son tour, ainsi 

3ue Roger, et tous quiire suivirent l'hôtelier 
u oubli, qui s'enfonce sous bois H grands 

pus Ou menait les chevuux par ta brida. La 
route eboiaie s'éloignait de la rampe et se ! 
dirigeait vers sait» clairière, où la veilla, la 

Malgache avait reconnu son chemin I sa 
aigu* remarquable; la colonnade dea gom
miers morts. A mi-roule, nos compagnons 
trouvèrent lea restas ds l'ancien campement 
de Uresiaw : ua large espace en Lie de trous 
comme un cimetière. Breslaw, et divers 
outres points de la montagne avaient été les 
premiers onampt d'or labourés par les Alle
mands. 

Les gommiers morts qui prenaient ds si 
fi'BtflstT'jues apparences, la nuit, daat les 
clairière*, for avaient l'extrémité d* eas mo
numentale* avanuea doat nous avons parlé 
en décrivant la balcon. Une de ces avenues 
menait en droite ligne d'un point de le rampe 
A la clairière. La lecteur a pu te demander 
par suite de quelle épidémie bizerre, dea 
Oies salières d* ce» géant» du régna végétal 
te drassaieut aint . frappées de mort. Les 
naturel» du pays p»n*ut d'un grand serpent 
natilUal le* profondeurs d* la terre; quand 
las racines des arures percent juauu'i aon 
domaine, il les touche dé aa dont et le venin 
lot m* Lee colons attribuant le fait aux 
anciens incendie». Quelle que soit son ori
gine, -'e pliéoomanr produit ci et la, dans 
i» paysage australien, un des effets les plus 
grandiosesqui puiiseatfrapparl imagination 
humaine 

Parmi cet spectres de gommiers, il ea était 
un. le cinquième en partant de la clairière, 
qui présentait uue circonférence véritable-
mecu colossale. L eût fallu dix hommes pour 
l'embrasser; vingt lioinmet euttent pu dor
mir, cou vert* parles fantasques abri» creusas 
tous tet racines. Géorgie appuya ton dot 
contre le tronc et posttta fortement ; le trône 
s'ouvrit, montrant uue spacieuse cavité eu 
Dingo avait ton entrée particulière par les 
terners. 

Hoiauas etsuavaux t'introduisirent daat 

Ut grandi eorpe é» TMtett. unir to fat ma
çonnique a t intérêt, arriver mue; emplois, 
mettre pur tout o* il m urne force tt un pou
voir qutmtuun enté psm-èie ta pensée com
mune. toaAskocialiaa» fraqaanaçonnigias sont 
ooai ivfru a tordre public et. ennuie telles, 
nulles est éart.i a* droit oummun •»• conven
tion* et aoiMrats d'aeeoebjtfctn» (art. 1181 »l 1183,-
d i.ode e-vtl an. S d» la loi dw »« .millet 1WH 11 

iCilH. Tiol -i. les disposition* des lois fiscales 
reistivsa aux asawcietiens at da la loi du 
87 juillet 1881 aur la pressa 

Le jugement d'Albertville 
•o ic i la texte complet du juMffleTrt rendu 

hier par te tribunal d'AlavapMilra : 
Sn ce qui e a m a m Moasèarlei Couette* et 

btarchet : 
Attendu que alaf. MonsterleL .srauevleu et 

htarchet. anciens membres de « Congrégation 
non autorisée des Pères AntUVlrn* d*TAssomp-
tion. ont continue. apre> I expiration du délai 
de trois mois imparti par la loi fin \" juillet 1901, 
A vivre ea commun *t A donner renseignement 
A Baaufort dans l èteblisaementde Notre-Uame-
des-Chétsaux. sans former de demande d auto 
rlsatioa en cnrormité des prascriptioas da 
l'article 18 de la loi précité* et sans s'être fait 
préalablement incorporer dant le clergé de leur 
diocèse d'orrgine: 

Que tout en reconnaissant l'exactitude da 
l'exposé Ci-dessus, les prévenus allèguent qu'ils 
font partie du cierge séculier des diocèses de 
Valence ou de yonliers. les doux premiers, 
dès le IS avril 1KM. et le 18 janvier 1901. I* 
troisième, dès le » eeptsrabre 1901. an vertu 
d» lettre d'incorporation du vicaire oapitulaire 
ou des evéquea desdits diocèses; que. par cala 
même U» se trouvent dégagés des liens le* 
rattacoant A ta Congrégation etjoiitssenl.conim» 
les au.'es préu-ea séculiers, de l» faculté d'ha
biter ensemble et de se livrer A l'enseigneme. : 

Attendu que le tribunal n'a ni A aoprecier, 
ni A réviser les actes èmanaat de l'autorité oc-
alesiasti-i'i* doat las décisions d'ailleurs ne 
sauraient faire échec A la loi: qu'il est unique
ment appelé A reehererter ai le» obligation» dé
rivant pour les nrevemis de leur qualité de 
merorires d'une ujagrègalioa dissoute ont été 
observées; 

Attendu qu'aux termes de l'article 8 du décret 
du 3 messidor an XII. les ecclésiastiques com
posant lae agrégations ou associations dis
soutes se retireront tous lé plus brer délai 
dans leur éioceaepour nsre conformément aux 
lois et sous la jundictiondel'Ordinaire; 
Attendu que l'article sus vise a'a point été abrogé, 

qu'il ne présente,ea effet, rien de contraire a la 
loi du 1" juillet 1901 qui s'est abstenue de régle
menter le mode de dispersion dea Congréga
tions dissoutes, se référant aur ce point aux 
dispositions antérieurement ea vigueur; que 
d'autre part, les prêtres ont pour diocèse au 
p.nut de vue civil celui que leur confère ta nais
sance, sauf la droit d exercer le ministère dans 
un autre diocèse avec la permission de l'èvèoue 
de cd diocèse et du diocèse d'origine (Dailoz, 
rép. culte n* 6841. que cest sur c* principe rap
pelé et mis en lumière dans une lettre en date 
d u t novembre 1801 que l'archevêque de Sens 
ae fonde pour refuser de reconnaîtra a tàoual-
leo le titre de prêtre de son diocèse: 

Attendu que Vlonsterlet. Oouelleu et Marettet 
de sa sont pas retiras daas leur diocèse natal 
avant leur incorporation, dans la clergé des 
diocèses de Valence on dé afnnttors: que faute 
par eux de ce faire Us ont contrevenu aux pros
criptions visant les Congrégations dissojajpa et 
ne pouvaient dès lors, soit donner renfMgne-
roent. soit rester réunis ou se réunir A aoaveeu 
tans laitbtr sous le coup de la loi du 1" juil
let 1901: 

Attendu qae les prévenus exoioereieat vaine
ment dans l'intérêt ds leur défense qu'ils 
eroyaient da bonne foi avoir satisfait A Je loi 
en obtenant l'incorporation dana nn diocèse 
autre.qoe le diocèse natal, car ai l'erreur de 
droit *t l'ignorance de loi sont des causes de 
nature A justifier une application modérée de 
la peine encourue, elles ne sauraient en eueue 
cas avoir pour effet de faire disparaître te délit 
avec ses conséquences en ce qui touche Silvestr»; 

Attendu ou» Silvsstre a confié I* eoia d'ins
truire les élèves desoa institution des ChAteaux 
A Monttarlet. Gotielleu et Marchet; qu'il s'est. 
par itiilé. rênda complice de l'Infraction relevé* 
A rencontre da ceux-ai eoneeruaat l'eaaeigpe-
ment: 

Attendu que lèè fait» auspéclflét constituent 
la délit, etc. ; 
. Attendu qu'il existe dana laeaoaedeseireon»-
tsnees atténuantes. 
: Ormdamne lee-4 inculpée ehaoun A 108 fraees 
d'amende, et ordonne to fermeture de l'etablls-
aement. 

LE PR0C£S^irM0NTBRlS0N 
Cett le lundi 10 mare 'qae va ae plaider A 

Montbrison le procès contre la liberté indivi
duelle et civile du prêtre séculier. 

Nous rappelons brièvement les fait». 
Les missionnaires de la Salette vendirent le 

ie> mai 1980. A if. de Villechaize. leur propriété 
de Notre-Dame de l'FIermitnge et s'en retirèrent 
en même tempe. M de Viliechaite loua alors 
sa nouvelle propriété A deux prêtres séculiers. 
dont l'un y tient une bôiellerie ou sorte de 
sanatorium (cures d'air de sapins) et dont 
l'autre ae résidé presque jamais. Ce sont eas 
doux prêtres qu'oc poursuit comme religieux. 
Les religieux sont partis do l'Rermltege dix-
huit mois avant le loi sur les associations, mais 
il faut absolument des moines A mettre aou* ia 
dent de notre gouvernement. 

UN SCANDALE A REIMS 
On écrit de Reims A Paris-Nouvelles : 
Les école» et l'hôpital général aoat laïcisés 

deouis quelques mois. 
Depuis lors, trois institutrice* ont été révo

quées successivement par l'autorité acadé
mique. 

Le publie lea avait aecqeées dlocondnite et 
avait mis en cause le D- W..., conseiller gê
né:*!, adjoint an maire, en sa qualité de vieo-
pr-sideut de I» Commission des hospices. 

Le D* W.... pour écarter las soupçons, de
manda la constitution d'un jury d'honneur 
composé de trois dé ses confrère*. Ceux-ci ren
dirent un jugement déclarant aimplemeat que 
le D' W... était couvert par la secret profes
sionnel. 

Or, aujourd'hui, l is membres du jury, par 
lettre rendue publique, accusant le D' W... de 
lea avoir trompés en mettant dans le dossier 
une lettre réclamant le secret professionnel. 
et gardant par devers loi une lettre d'une des 
institutrice» vtaéjee le déliant as) contraire du 
aecret professi mael. 

Cette affaire cause lai un énorme scandale. 

LES CONGRÉGATIONS 
AVrS DES COflStlLS MUNICIPAUX 

Ardenne». — L» Cc**»il munioipa de fit* 
gnicourt-sur-Venoc » donné un avis ravoivblt 
aux Soaurs de Sainle-Chretiefiné t̂ ui, dopait 
cinquante six ans. dirigent l'école libre.' 

•taurin»-et-Moselle.— Le Conseil amalerpal 
da Pooi-a-Mousson a doneé nn svis tev ** 
eux i-'cnura de Seint-Cnarles at de Sieder -t. 

Aironde — La Conseil municipal de i 
a donne un avts favorable aux Scaui s du eule 
loge. 

— L* ConteH mualelpal de doutées a donné 
daa avis défavorable» aux Rédenvptoriste- -»ux 
Fotres de pioérmel et aax «mur* dt 1 Iuiuia-
eolée-Concestioa. ^ M . 

A v a y r o n - LoConseH atunleipal ds Cassna-
joulo-a donné ua avis favorable aux Ursuimet 
qui dirigent rèeol» et soignent lea malades. 

Puy-de-Dôme. — Le Conseil municipal o* 
Saint-Astier a rtoané avis favorable aux Smura 
de 8alnte-Martlie da l'hospice et de l'école libre. 

— Le Conseil muaicipa! de Salijinac. qui a 
rerusé d'ouvrir un référendum au sujet dea 
mêmes Sceure de Sainte-Marthe, a dit aen rap
portée su gousarnemenfttns émettre d'avis. 

— L Conseil municipal de Bogue a donné 
on avis défavorable aux mêmes Sœurs de 
Sainte-Marthe. .. 

Loir*. — Les Conseils municipaux de Boen. 
Ponillv-les-Fleurs.Saint-Jean-Soleymieux.Sa.nt-
Julien-Molin. Saint-Priett-la-Prague. Saint-
Sauveur. Sorbiers, ont donné des avis favo
rables aux Frères Mariai**. 

— Las Conseil» municipaux de Bolbigny. 
Chaielles et Pirminy ont donné det avis défa-
vorablee anx mêmes frères. 

.u ièim m usé 
SAINT JEAN OE DIEU (1550) 

jesn a»4»*. «»* *•'»'• » « " • •» J°ïr " ' * ' ? 
U sur»om qn. set cjnUmporsin» lm donnèrent «t 
*u» Is recoensfssiKe te» etirétieai lui • ron-»r«» 
de Jean ée Dieu, naquit » M.»t*i»syor (Pnrluaall. 
en IWi. S» o»tar. géoereass. met» »rde»U. len.r.l»» 
a.n, »»» earaao» et sa J»u»eeM d.n. rtieer... av.n-
tsres do»l le Prerldenee se servit pour le ramener 
daa- ne» .oie. m.iH>nr*s d»n l«nw*Il*a 11 desait » 
saoetlArr st être gr»»d»a»«Bt uUl» au procnain. Il »» 
Bt meaaUnt pour U n I» «erTiUor de» pauvre» el J»« 
•aelede»IsdigtaU. 4»i »lUnés abandonnés, dei prl-oo-
•i»ri II fut le Ibndstear d'»» Ordrt comteré i I» 
«hsrKé set» toete» se» r»r»»e*. «mrrenu t u biit 
éeeVé «e eslntett et faTorleé "in «On Oet mirade». il 
moarot sstnt.meat k or*»» le U S asr' tSM et r»l 
caaoBli» an aasete »»«*» par'•• pape alezandre vwu 

CHOIX 
r;os AM»S DÉFUNTS 

ilCH OROpGEOROE 
CB tététTSmnia asnone» I» mort, è CMl.n mens de 

u.r omlmw» d»« aissioo» etra»*»r»« é» Parts, 
îtl»J»«^ôost»fiaes d» Gamh»dge deoul. tssa. Oe pré-
ta^?a»n»Y?d?océ?» d. salnt-ïla.d. n ét.lt àg.qu. 
à* al aâ»° " * u é t *» Cam»od>* d«pnl» i»7é. 

M Manuel Zaports. k Psrts.k tesns - t . e R ••<*»• 
teTei ancien Jeeette. • • la réstéenc»/l'ABg.r. rs sas. 
— Si alm-»»« P»i dn njvsl. k Cahostc iI»t-»t-0»-
waïa i jSaî Vevtor. A 8» an^--M J»^e9eymn,o. 
éï.nnin. tiinliir- A* ta cathédrale e» Versâmes, a 
» 1 » ? S mt tr».™év*ué k Is.ovet*. « s i n «euvr.. 
ïréée.'.ïtour STll» - Soanr M.rtb». de. Pilla» «• la 
^ttdVasïdt.Vincent de Ps.l. k U.u»fss. lj 8 msrj 
snl» aa déTnna »nr smoulanees de 1«7". »t « n n a l 
&e»tTsns-»Ue ètsltaq «rT,e» de» on.helins. k l'or-
SSta.t"»ia*-"î-nb de i-lmoge* - . « • « « J J » ? 
ÏXl V-ren d* notre ami M S1»», dlrec'eur de la 
Or^rtsTiarleUU. pieu..i».nt «•"•dé k M.r.slll». k 

'àaewt eau» se tuait, eevac aaa SALMT 
itmtfur* «^"«uleefa 

M A R I A G E 
O* f é u a s i n é e sux prière, IJ ™*r,»*T*»f^,t.n

v2 
Sans frère» »t d» d»as irnar» : M. 1- .« !^renor»sTse 
StS. v.d.i»l»e Set. et M. Pierre heteoex* • « 
MU» auseaae Mot. ^ 

bisiiufir4e tjrttïttiftfti $0\m 
Votre 3aiét-Père1e P*oe vi*ntd* dire. A Borna 

anx curée de Paria présenta A raadrsnse jubi-
ÏTomles ctirètdtParis.ici présents, nourront 

donner nne fols la bénédiction apostolique a 
leurs oaroissiens. Quand ils la donneront, ils 
ajouteront un mot pour l'union et la concorde. 
Il faut que tous les catholiques soient unis pour 
délivrer la France. Il faut que cette chère 
France soit délivrée. 

Travaillez A nous débarrasser du jo'j* de in 
Frano-Maoonnerie. La bénédiction du PApe «t 
la parole des curée réussiront A 2D'"n'l ÎÏJÎ1 
su'tat, qui est le voeu le plus ardent de Notre 
ootur. 

La prière et l'union dans l'action nonr nous 
délivrer du joug maçonnique, n'est-ce ptS tou» 
le programme de la croisade* > 

C O N D I T I O N S O ' B N V O I 
Chaqa* paquet de 100 'euiU.s de ht croisade, O fr. SB. 

Port en sus. 9 Ir. *0. •. 
Cbaeaa painet de 100 imaf.s e» soir de saint Vie tel 

avec prife» tpécùJ.t pour les tleotiooi as vers». 
H . M. Port en lits. 0 (r. 80. 

rfeai MITOTOBI eratoitemeet «or demande 10 remue» 
ds la eraissée et «ne lotag* «e saiat Hicbel. i atré d» 
spécimen. 

U < FRiNC-MlCONNER'r DtMASQOÊE » 
ïOSailn'E DU lUMtnJ) I l 

L'asumbté* gênerai» kntimiçonniqae — Le» tra
vaux da Comité — ld latte d* demain L* presse. 
Baron J os LA Hocous. — t.» droit da par» d» 
f.mlll» Ttelé — 1,'tateraatlon.ttstne et l'tnUmltt-
Urtéme d» la Brane-Maçonaeiie. j . as i.'Bouac. — 
l.tBavre mtçonniqu. de déehrisir»nlsstion par 1» 

feinm» et r»nf»nt. J. TouanenTin — Arcbire» maço»-
nleue». XXI. La prop»»ande maçonnique k I eg-ara 
des f i i a u . — Nouvelles publications. — A travers 
le* HTM» : Trois brocheras d» propagande. 
Abonnement : Un an. S francs - on numéro. 

0 fr. 50 - Maison d* la Bonne Presse. 5. rue 
Uayard. Paris. VHP. Va numéro spécimen 
est envoya sur demande. 

A PROPAGER 
Quelques eonséqueaces de l'athéisme ea 

France. oarS. Em le cardinal LuNaÊNiicux 
archevêque da Reims. 1 brochure in-Sâde 
40 pages. 
L'exemplaire : O fr. OS; port, O fr. M . 
Pour un* commande de 100 on en reçoit UU 

et pour 1000 on en reçoit 1500. 
a. rtun B A V A R D P A R I S , VIII* 

le creux de l'arbre qui formait une retende 
apacieute où l'air et la lumière pénétraient 
par des trous pratiqués adroitement et invi
sibles du dehors. Los chevaux furent atta
ches A det crampons do fer, fichés dant 
l'éeorce. 

— Nous avons été IA cinq jours et cinq 
nuits, dit Géorgie, quand la bande da Pnsler 
taoendia le camp allemand. 

— Kt cociment a* t-vaua votre nourri
ture? demanda Mor-a x. 

— Vous alla* voir, répondit l'aubergiste. 
Dingo grattait la sol tous les pieds des 

chevaux. Géorgie saisit A deux maint un 
anneau caché dan* to poudre de boit, dt sou
leva un madrier de deux pieds carrés, qui 
découvrit une sorte de puit». où Dingo se 
précipita tdte première.Géorgie descendit au 
contraire les pieds les premiers, mait tant 
prendre beaucoup de précautions. 1 1 / avait 
un ascaliar. L'escalier, d'une dizaine de 
marches, donnait accès dans uae galerie qui 
courait parallèlement au pian du aol, dans 
to direction de la rampe. 

CJtiand tous not compagnons furent réunie 
en b i t des degrés, Géorgie frotte une allu
mette chimiuue aur sa manche,el une petite 
lanterne qu'il tenait A 1a main brilla dant 
l'ootcunle, rendant A peine visibles Ici 

Saroia sombres du couloir. Le sol était par 
uieweai sec. Nos amis marchèrent sans 

monter m descendre d'une manière appré-
auble pendent un millier de paa. Le souter
rain allait cependant s'agrandissent, et lea 
lueurs de la lanterne arrachaient des étin
celles aux murailles plus éloignées l'uae de 
l'autre. On était dans la roc vif. 

Géorgie t'arrêta au milieu d'une sorte do 
salie assez vaste e. de forme mégiAlsère. 
soute n an i divers ustensiles, des bouteilles 
et ua ostit tonneau oarolé de far. 

— Vou les-veut boire un coup, met maîtres T 
demanda-t-il. 

Un flacon de tharry fut décoiffé et péage 
de bouche en bouche, pendant que l'hôte
lier continuait : 

» N ou* sommet ici juste au-dessous de l« 
toge. C'est mt cave. Voici l'escalier qui 
BMUl» de»» l'écurie par une toixanlaioe de 
marchet. oar. de la clairière, jusqu'à l.one-
House, le terrain se relève en peute douce, 
tandis que notre galerie va droit comme 
un I. J'aurais pu prendre par l'escalier de 
l'écurie et vout éviter tout ce chemin, ti je 
n'avait voulu mettre vos bons chevaux en 
lieu snr. Il y a bien des années, gentlemen, 
que Je n'A) montré las entrées da mon refuge 
A nersonne. 

Il caret** lat fiança du petit tonneau cercld 
de fer. 

— Avec rot dollars, je vais emplir la 
penta de celui qui était vide. Je suit sur 
qu'il n'y restait pas assez de poudre pour 
charger douze fois ma carabine. 

Il était joyeux comme un bon ouvrier à 
qui l'on vient de rendre te t outils perdus. 
Nos amis et le Malgache examinèrent avec 
soin la salle souterraine. Le Malgache fer
mant les yeux marcha et s'orienta en tétant 
chaque objet des pieds et des mains. 

— Ou peut n'avoir pas de lanterne, mur-
aaure-t-il. 

(4 suttrtj 
P A * X FtvAi. 
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